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Résumé  : La présente circulaire complète, sur le thème des activités interventionnelles par voie endovasculaire 
en neuroradiologie, la circulaire n°DHOS/O4/2006/97  du 6 mars 2006 relative aux schémas interrégionaux 
d’organisation sanitaire. Elle précise également les conditions d’implantation et les conditions techniques de 
fonctionnement applicables à ces activités, prévues dans les décrets n°2007 366 et n° 2007 367 du 19 mars 2007, 
publiés au Journal officiel du 21 mars 2007. 
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Introduction 
Les activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie font partie des cinq activités de soins 
pour lesquelles les agences régionales de l’hospitalisation (ARH) doivent élaborer un schéma interrégional 
d’organisation sanitaire (SIOS). La présente circulaire complète, sur le thème des activités interventionnelles par 
voie endovasculaire en neuroradiologie, la circulaire n°DHOS/O4/2006/97 du 6 mars 2006 relative aux SIOS. 

Par ailleurs, les décrets n°2007-366 et n°2007-367 du 19 mars 2007 fixant les dispositions réglementaires des 
conditions d'implantation et des conditions techniques de fonctionnement encadrent désormais les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie afin de vous permettre de délivrer les autorisations 
conformément à l'article L. 6122-2 du CSP. Vous trouverez en annexe 1 un commentaire sur ces décrets. En 
annexe 2 vous sont proposés des indicateurs d’évaluation que les futurs titulaires d’autorisation doivent s’engager à 
recueillir afin de vous en présenter les résultats dans le cadre de la procédure de renouvellement tacite.  

L’analyse comparative des besoins de soins et de l'offre doit permettre de déterminer le nombre approprié de sites 
pouvant pratiquer ces activités dans l’interrégion. Elle doit également vérifier si les filières de soins et les réseaux 
sont bien constitués et si l’offre est en mesure de garantir la qualité et la sécurité des soins.  

Le schéma précise dans son annexe les objectifs quantifiés de l’offre de soins en nombre d'implantations et en 
volume d’actes par territoire de santé selon la nomenclature de référence de la CCAM. L’annexe peut prendre en 
compte des éléments relatifs à l'accessibilité et à la permanence des soins. Le contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens signé entre l’ARH et le titulaire de l’autorisation traduit les attentes du schéma interrégional des activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie pour l’établissement. 

I - Les besoins de la population dans l’élaboration  du SIOS  

L’étude des besoins doit porter sur l’observation des caractéristiques de la population de l’interrégion, de la 
population à risque de pathologie(s) touchant la région cervico-céphalique et médullo-rachidienne et de la 
population ayant déjà bénéficié d’actes interventionnels par voie endovasculaire en neuroradiologie. Vous devez 
veiller à recueillir des données sur plusieurs années, utiles pour suivre l’évolution des recours à la neuroradiologie 
interventionnelle en substitution ou en complément à la neurochirurgie, et pour repérer les besoins émergents. 
Vous devez apporter une attention particulière : 

� aux besoins dans un contexte d’urgence, en particulier dans la prise en charge de la phase aiguë des 
accidents vasculaires cérébraux qui sont à étudier avec précision ; 

� aux besoins pédiatriques qui doivent être également recensés même s’ils sont limités dans ce domaine. 

Code de la santé publique : articles L. 6121 1 à L. 6121 4 ; L. 6122 1 à L. 6122 16 ; L. 6123 1 ; R. 6122 25 13°; R. 
6123 104 à R. 6123 110 ; D. 6124 147 à D. 6124 152 ; 
Décret n°2006 73 du 24 janvier 2006 relatif aux act ivités de soins faisant l’objet d’un schéma interrégional 
d’organisation sanitaire prévu à l’article L. 6121 4 du code de la santé publique ; 
Décret n°2007 366 du 19 mars 2007 relatif aux condi tions d’implantation applicables aux activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie et modifiant le code de la santé publique 
(dispositions réglementaires) ; 
Décret n°2007 367 du 19 mars 2007 relatif aux condi tions techniques de fonctionnement applicables aux activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie ; 
Arrêté du 8 juin 2005 pris en application des articles L. 6121 2, L. 6114 2 et L. 6122 8 du code de la santé 
publique et du décret n°2005 76 du 31 janvier 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus à 
l’article L. 6121 2 du code de la santé publique ; 
Arrêté du 24 janvier 2006 fixant les groupes de régions prévus à l’article L. 6121 4 du code de la santé publique ; 
Arrêté du 19 mars 2007 fixant l'activité minimale des établissements pratiquant les activités interventionnelles par 
voie endovasculaire en neuroradiologie prévue à l’article R. 6123 110 du code de la santé publique ; 
Circulaire n°DHOS/O4/2004/101 du 5 mars 2004 relative à l’élaboration des SROS de 3ème génération ; 
Circulaire n°DHOS/O4/2006/97 du 6 mars 2006 relative aux schémas interrégionaux d’organisation sanitaire ; 
Circulaire n°DHOS/O4/2007/108 du 22 mars 2007 relative à la place des unités neuro-vasculaires dans la prise 
en charge des patients présentant un accident vasculaire cérébral. 
Textes  abrogés ou modifiés  : néant

Annexe 1  : Décrets relatifs aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement applicables 
aux activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie  
Annexe 2  : Proposition d’indicateurs pour l’évaluation des activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
neuroradiologie (art. L. 6122 10 CSP)  

Page 2 sur 4CIRCULAIRE N°DHOS/O4/2007/389 du 29 octobre 2007

31/03/2009http://doc.intranet.sante.gouv.fr/textoffi/circulair/pages07/07_389t.htm



Enfin, l'étude des flux des patients, tant à l'intérieur de l'interrégion qu’avec les autres interrégions voire les pays 
frontaliers, doit permettre de connaître les raisons qui ont conduit à prendre en charge les patients hors de leur 
région voire de leur interrégion. Il convient de distinguer à ce stade les flux liés à des patients récusés par certaines 
équipes du fait de leur pathologie, de ceux liés à une insuffisance de l’offre de soins. 

I I- L’offre de soins interrégionale  

A - L'activité existante  

Les activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie font partie depuis le décret du 26 
novembre 2004 de la liste des activités de soins soumises à autorisation, par transmutation des autorisations 
antérieures des appareils d’angiographie numérisée. Actuellement, les établissements pratiquant ces activités ne 
disposent pas d’autorisation spécifique. 
Les données PMSI 2006 permettent d’identifier les établissements qui codent des actes interventionnels par voie 
endovasculaire en neuroradiologie. Par ailleurs, la SAE (Statistique annuelle d’activité des établissements de santé) 
dans la fiche Q12 « neurochirurgie et neuroradiologie interventionnelle » renseigne sur l’activité de neuroradiologie 
interventionnelle des établissements disposant d’une autorisation de neurochirurgie.  
Pour recenser les ressources médicales, vous disposez de plusieurs sources de données (ADELI, DREES, SAE 
fiche Q12). La neuroradiologie n'est pas une qualification au sens ordinal du terme, les données sur la démographie 
médicale doivent donc être utilisées avec prudence : les équivalents temps plein de neuroradiologues sont souvent 
partagés entre une activité diagnostique et une activité interventionnelle qui relèvent le plus souvent de secteurs 
d’activités différents. 

Le bilan de l'offre de soins comporte une étude quantitative et qualitative des moyens en personnel médical et 
paramédical, en équipements, en salles interventionnelles, en moyens d’hospitalisation complète, incomplète et 
ambulatoires, ainsi que des moyens de réanimation et de surveillance continue utilisés.  

Analyse quantitative  
L’accessibilité est un élément important à évaluer notamment pour la permanence des soins. Le dimensionnement 
des moyens affectés à ces activités et les perspectives d’évolution (cf. projet d’établissement) est à étudier en 
regard des besoins et des normes applicables à ces activités. 

Pour l’analyse de l’activité, il est important de distinguer les populations adultes et enfants (0 18 ans) ainsi que les 
interventions pratiquées en urgence et les interventions programmées.  

Etant donné l’hétérogénéité dans les modes d’hospitalisation des patients bénéficiant de ces actes, une attention 
particulière est à porter à la localisation des lits d’hospitalisation et des salles interventionnelles. Vous serez 
attentifs aux projets de restructuration touchant à l’organisation de ces activités notamment les moyens 
d’hospitalisation partagés ou dédiés. 

Analyse qualitative  
La qualité et la sécurité des soins des établissements pratiquant ces activités peut s’observer à travers : 

� l’organisation des soins de l’unité où s’exercent ces activités, tenant compte de la particulière fragilité des 
patients et de leur mode de prise en charge, en urgence et en programmé ; 

� l’organisation des soins du site reposant sur des protocoles établis entre les responsables médicaux ; 
� les conventions de coopération existant entre les sites pratiquant ces activités ; 
� les filières de soins et les réseaux impliquant les neuroradiologues interventionnels, notamment avec les 

structures d’urgence, les unités neurovasculaires, les structures de soins de suite et de réadaptation.  

B - La répartition de l’offre  
L’accès aux soins est une priorité de santé publique. Néanmoins, dans un domaine très spécialisé et aux 
ressources médicales rares, il est nécessaire de ne pas disperser les moyens humains et matériels. La 
mutualisation des moyens doit être encouragée autant que possible, notamment pour la permanence des soins. 
L’activité minimale annuelle par site de 80 interventions portant sur la région cervico céphalique et médullo 
rachidienne constitue un élément structurant pour définir les objectifs quantifiés de l’offre de soins. 

Les indications des techniques interventionnelles en neuroradiologie pour la prise en charge des pathologies 
vasculaires cérébrales se sont développées grâce à l’évolution de la qualité des appareils d’imagerie cérébrale, des 
cathéters et des matériels d’embolisation. Ces activités comportent des actes de haute technicité avec une durée 
d’intervention souvent longue (de 3 à 6 heures) qui justifient une équipe médicale et paramédicale très 
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expérimentée. Le nombre et la qualification des personnels médicaux et paramédicaux sont des éléments 
essentiels à recueillir et évaluer, notamment la qualification des neuroradiologues et leur part d’activité principale en 
neuroradiologie interventionnelle par voie endovasculaire. Lorsqu’elles existent, le schéma identifie les équipes « 
référentes » déjà très spécialisées dans certains actes singuliers. 

Si l'interrégion ne peut pas offrir de réponse satisfaisante pour assurer ces activités (du fait de la rareté des moyens 
médicaux et matériels disponibles et/ou d'un besoin de soins insuffisant pour structurer ces activités), il convient 
d’établir une filière de soins avec les interrégions qui disposent de cette offre de soins.  

Enfin, les objectifs quantifiés de cette offre de soins dépendent directement des objectifs quantifiés de la 
neurochirurgie dont l’implantation sur le même site conditionne l’autorisation de pratiquer les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie. Le développement des modalités de traitement des 
affections neurovasculaires cérébrales et notamment des alternatives thérapeutiques avec la neurochirurgie 
justifient d’autant l’élaboration simultanée et conjointe des deux schémas interrégionaux. Au même titre que le 
SIOS neurochirurgie, le SIOS des activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie doit être 
mis en cohérence avec le SROS de chaque région constituant l’interrégion.  

_._._._._ 

Vous voudrez bien me tenir informée des difficultés que vous pourriez rencontrer lors de la mise en œuvre de ce 
dispositif et pour l’application de la présente circulaire. 

  

Pour la Ministre et par délégation 
La directrice de l’hospitalisation 
et de l’organisation des soins 

Annie PODEUR 
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